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I 
À ALMA, 
DES SYNDIQUÉS CORIACES 

Depuis le 4 ju in , les 22 employés de Boily et Cie d 'Alma, membres d 'un syn-
dicat affilié à la Fédération des employés du Commerce (CSN), sont en grè-
ve en vue d'améliorer leurs conditions de travail et de vie. Il faut souligner 
que dans leur cas, ce n 'est rien de nouveau puisqu'ils en sont à leur cinquiè-
me conflit en onze ans: deux lock outs et trois grèves. 

En grève depuis le 28 mai, 
les 65 employés de 
FERCOMAT tiennent bon 

Malgré une injonction, les 65 em-
ployés de la compagnie FERCOMA T 
de Chicoutimi poursuivent résolument 
leur grève déclenchée le 28, mai der-
nier. La compagnie avait voulu res-
treindre le champ d'application de la 
clause d'ancienneté. Les travailleurs 
ne l'ont pas pris. Bien entendu, en ces 
temps où le coût de la vie augmente de 
façon vertigineuse, les questions sala-
riales font aussi l'objet de revendica-
tions précises. 

Fait à signaler, des travailleurs à 
l'emploi de Bell Canada, appelés à ré-
parer le système téléphonique, ont re-
fusé de traverser la ligne de piquetage 
des grévistes. Rappelons que lors du 
conflit chez Bell, les travailleurs affi-
liés au Conseil central du Saguenay-
Lac St-Jean avaient appuyé concrète-
ment les travailleurs et les téléphonis-
tes de Bell. 
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BROWN SHOE 

Du nouveau au monde 
qui veulent changer 
leurs conditions de 
travail 

J E VEUX UN 
EMPLOI 

SÛR 
Près de 700 travailleurs et 
travailleuses de Richmond 
(Estrie), employés à la ma-
n u f a c t u r e B r o w n Shoe , 
multinationale qui fabrique 
des chaussures, ont adhé-
ré récemment à la CSN; ils 
se sont débarrassés du 
syndicat de boutique qui 
les dominait. 

Après s e u l e m e n t qua t re 
séances de négociat ion, 
alors que le comité de né-
gociation syndical n'avait 
pas encore terminé l'expli-
cation de son projet, les 
patrons ont déposé leur 
contre-proposit ion, qui re-
p rena i t à peu près les 
mêmes termes de la con-
vention expirée. Cette con-
vent ion avait été laissée 
par le synd icat de bou-
tique. 

Réunis en assemblée gé-
nérale la semaine dernière, 
les ouvr iers et ouvr ières 
ont rejeté à 83 pour cent, à 
scrutin secret, les proposi-
tions patronales. Ils ont en-
suite demandé au ministre 
du travail de nommer un 
concil iateur afin d'assurer 

la repr ise des négoc ia -
tions. 

Des salaires 
inégaux 
Les salaires versés à ces 
travailleurs sont très iné-
gaux. Les écarts sont im-
portants et comportent une 
nette discrimination à l'en-
droit des femmes. Aucune 
compensation pour couvrir 
la hausse du coût de la vie 
n'est offerte. 

Pire encore, ces travai l -
leurs sont c o n s t a m m e n t 
menacés par un chômage 
intermittent. En une seule 
a n n é e , p l u s de 1 , 8 0 0 
mises à pied ont été effec-
tuées, par un nombre d'em-
ployés inférieur à 700. Ain-
si, le travail à temps partiel, 
le travai l occas ionnel et 
l ' insécurité d'emploi frap-
pent-ils durement ces tra-
va i l leu rs . La c o m p a g n i e 
n'offre pas de véritable an-
cienneté dans ses proposi-
tions. 

Des accidents 
De nombreux accidents de 
travai l surv iennent dans 

cette usine; la compagnie 
refuse même de metre une 
ambulance à la disposition 
des t rava i l l eu rs en cas 
d'urgence. Pourtant, lors-
qu'une blessure saigne, les 
contremaîtres refusent de 
faire monter les accidentés 
dans leurs voitures pour ne 
pas les "sal ir". C'est donc 
dire que l'élimination des 
dangers à la source, la pri-
se en charge par les tra-
vailleurs de leur santé et 
sécurité sont loin de cons-
t i tuer une préoccupat ion 
pour cette multinationale. 

Des menaces 
de fermeture 
A p l u s i e u r s repr ises , la 
compagnie a menacé de 
fermer son usine de Rich-
mond pour en ouvrir une 
autre en Ontario. L'usine 
de R ichmond assure la 
survie de cette petite ville. 
Les travailleurs, les travail-
leuses et la population ne 
laisseront sûrement pas 
cette compagnier les trai-
ter avec tant de mépris. 

Ils sont décidés à faire re-
culer l 'exploitation. 
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Le 19 juin, tous les syndicats af-
filiés à la FTPF dans le secteur 
papier prendront un vote basé 
sur les demandes provinciales 
avancées par la fédération. Il 
s'agit là d'une nouvelle appro-
che de la négociation dans le pa-
pier et qui veut mettre fin à 
l'isolement des travailleurs aux 
prises, chacun de leurs côtés, 
avec une multinationale qui a 
nom Domtar , Abitibi-Price, 
Consolidated-Bathurst, Dono-
hue. 

Mais à Kénogami, les choses 
sont allées plus vite. Sortant 
tout juste d'un maraudage du 
Syndicat canadien du papier, le 
syndicat de Kénogami pouvait 
sembler une cible facile pour 
Abitibi-Price. La compagnie a 
donc tenté de modifier les cédu-
les de travail. Mal lui en prit. 
Les travailleurs ont employé di-
vers moyens de p res s ion , 
auxquels Abitibi-Price répli-
quait le 19 mai en décrétant un 
lock-out. Depuis, les 850 syn-
diqués ont pu organiser leur so-
lidarité, qui s'est traduite par 

une participation et un appui 
massifs au cours de deux as-
semblées générales. Les injonc-
tions, les outrages au tribunal 
ne manquent pas; les trois offi-
ciers du syndicat devront répon-
dre à une accusation d'outrage 
en Cour le 8 juillet. 

Une dure leçon 
Le 11 juin, l'assemblée décidait, 
avant même d'aborder l'ordre 
du jour, d'expulser du syndicat 
une cinquantaine de travailleurs 

qui n'avaient pas respecté les 
décisions prises collectivement 
et avaient scabé. L'exécutif étu-
diera chacun des cas. "C'est la 
plus dure leçon de syndicalisme 
de ma vie", a déclaré le prési-
dent du Conseil central Jean-
Claude Martel. 

I 

On rapporte qu'une agence de 
sécurité, engagée par la compa-
gnie, n'a pas duré longtemps, et 
la roulotte qui abritait les agents 
non plus... 
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retentissant 
de la clinique médicole 
Le succès de la clinique médicale de 
la CSN à Rouyn-Noranda c'est 
d'abord le couronnement de l'ef-
fort d'organisation du syndicat et la 
forte participation des travailleurs 
eux-mêmes et de leurs épouses. 

Même si la compagnie a refusé de 
libérer les mineurs et travailleurs 
de l'usine de smeltage sur le temps 
de travail, 933 travailleurs de la No-
randa des 956 cédulés ont exercé 
leur droit à un examen médical. 

Au cours des 5 mois de préparation 
à la clinique, la compagnie Noranda 
a tout fait pour enlever de la crédi-
bilité à l'enquête médicale de la 
CSN et des médecins associés. En 
effet, cette enquête médicale n'a 
pas seulement pour objectif d'éva-
luer l'état de santé de chacun des 
travailleurs et retraités de la Noran-
da; elle doit permettre aussi de faire 
un bilan de santé systématique, lié à 
l'exposition de l'ensemble des tra-
vailleurs à des substances toxiques 
comme le plomb, l'arsenic, le cad-
mium, le zinc et l'anhydride sulfu-

reux. Dans l'avenir, cette enquête 
permettra d'établir un programme 
de prévention et de surveillance de 
la santé des travailleurs. 

Dans le cadre de l'enquête médica-
le, la compagnie Noranda est allée 
jusqu'à intimider les travailleurs en 
congé maladie et les retraités qui 
étaient invités à la clinique. La veil-
le, la Noranda refusait .une deman-
de du syndicat visant à faire payer 4 
heures en guise de compensation 
pour la visite médicale effectuée sur 
le temps propre des travailleurs. 

Les 17 et 18 juin, le conseil syndical 
et l'assemblée générale du Syndicat 
des travailleurs de la Mine Noranda 
(CSN) ont été convoqués pour éva-
luer la clinique et mettre au point 
un suivi sur cette question. En plus 
de la clinique, une étude épidémio-
logique sera entreprise au cours des 
prochains mois afin d'examiner les 
causes de mortalité des travailleurs 
de la Noranda; enfin, une enquête 
environnementale approfondie de 
l'usine de smeltage sera effectuée. 
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Il faut réorienter fondamentalement les po-
litiques économiques des gouvernements 
qui menacent des milliers d'emplois du 
Québec. 

L'or ienta t ion du développe-
ment et la multiplication des 
subvent ions des gouverne-
ments constituent une source 
non négigeable de perte d'em-
plois. Ainsi, la récente volte-
face du gouvernement fédéral 
concernant les subventions des-
tinées au démarrage de la mine 
de sel aux Iles-de-la-Madeleine 
menace 200 emplois vitaux 
pour les Madelinots. 

Ainsi, la surenchère des sub-
ventions des gouvernements de 
Nouvelle-Écosse et du fédéral 
dans le secteur des pneus 
d'automobile ont fortement in-
cité le géant Michelin à s'instal-
ler dans cette province. Au-
jourd'hui, cette nouvelle capaci-
té de production de pneus me-
nace directement les emplois 
des travailleurs de l'usine de Fi-
restone à Joliette. Dans l'ave-
nir, les 350 travailleurs de l'usi-
ne de Firestone connaîtront une 
plus grande instabilité de leur 
emploi pouvant aller jusqu'à la 
fermeture. 

Dans le secteur des chantiers 
navals, au cours des cinq der-
nières années, le gouvernement 
fédéral a systématiquement pri-
vilégié les chantiers du Paci-
fique, de l'Ontario et des Mariti-
mes au détriment des chantiers 
du Québec. Aujourd'hui , les 
travailleurs des chantiers de So-
rel, de Lauzon et de Montréal 
subissent un mouvement de 
mise à pied dont l'ampleur rap-
pelle les années les plus tristes 
du développement de cette in-
dustrie. Le Québec perdra 3,000 
emplois dans ce secteur d'activi-
té économique stratégique si le 
gouvernement fédéral ne met 
pas un terme à ses politiques 
économiques discriminatoires. 

Dans l 'industrie agro-alimen-
taire, les subventions accordées 
aux producteurs ont provoqués 
une vaste restructuration de 
cette industrie et se sont tradui-
tes par des pertes d'emplois 
dont on ne peut encore mesurer 
l'ampleur. Par exemple, dans 
l'industrie laitière, la fermeture 
de Crino à Saint-Germain de 
Grantham, Lawrenceville et Jo-
liette, a entraîné au chômage 
une centaine de travailleurs 
après que la Coopérative fédé-
rée ait reçu 8.5 millions du gou-
vernement du Québec et du fé-
déral pour moderniser son usi-
ne de Granby. 

Dans l'industrie du chocolat, les 
subventions statutaires des gou-
vernements de l'Ontario et du 
fédéral ont facilité le déménage-

ment de la compagnie Cadbury 
vers l'extérieur de Montréal ce 
qui représente une perte nette 
de 500 emplois au Québec. 

Au nombre de travailleurs mis-
à-pied en raison de l'escalade de 
subventions et des politiques 
économiques de développe-
ment innapropriées, s'ajoute la 
perte du pouvoir d'achat de tra-
vailleurs et les effets combinés 
des politiques économiques, fis-
cales et monétaires restrictives 
adoptées par le gouvernement 
fédéral. La remontée du taux de 
chômage canadien, qui est passé 
de 7.5% en mai 1979 à 7.8% en 
mai 1980, manifeste clairement 
cette tendance. Au cours de cet-
te période, le nombre total de 
chômeurs au Canada a augmen-
té de 68,000 personnes. Face à 
l'instabilité accrue des emplois, 
face aux fermetures, la CSN ré-
clame le gel des subventions qui 
ont pour effet de déplacer des 
emplois ou les éliminer. De 
plus, la CSN réclame l'élabora-
tion d'une véritable politique 
économique conduisant au plein 
emploi. 
La CSN a déjà fait connaître les 
politiques qu'elle préconise face 
aux fermetres et aux mises à 
pied. Jusqu'à ce jour, les gou-
vernements n'y ont donné au-
cune suite. "Pourtant, au Som-
met de Montebello, le gouver-
nement du Québec s'était enga-
gé à prendre des mesures con-
crètes pour préserver les em-
plois et indemniser véritable-
ment les chômeurs." 
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CONSTRUCTION 
Les 30,000 membres 
de la CSN veulent 
négocier leurs 
conditions de travail 
Suite à la chicane entre la 
FTQ et les unions interna-
tionales (américaines) 
dans la construction, le 
ministre du Travail Pierre-
Marc Johnson a déposé à 
l'Assemblée nationale, le 
16 juin, un projet de loi qui 
obligera les travailleurs de 
la FTQ-construction à 
choisir entre le "Conseil 
provincial", (union améri-
caines) et le "Conseil qué-
bécois" (FTQ). 

La CSN et la Fédération 
nationale des syndicats du 
bâtiment et du bois de-
mandent donc que la loi 

La loi 1 0 9 

soit modifiée pour recon-
naître aux membres de la 
CSN-construction le droit 
élémentaire et fondamen-
tal de négocier leurs con-
ditions de travail. 

Ce projet de loi pose de 
nouveau le problème anti-
démocratique de la loi qui 
régit les négociations 
dans le secteur de la cons-
truction. Les quelques 
30,000 travailleurs de la 
CSN-construction sont 
empêchés, par la loi, de 
négocier et conclure leur 
propre convention collec-
tive. 

BANQUE 
ROYALE 

ON TIENT 

Les 50 grévistes de la 
Banque Royale au Sa-
guenay/Lac St-Jean 
attendent la décision 
du Conseil canadien 
des relations de travail 
(CCRT), suite aux au-
ditions tenues à Otta-
wa au début du mois 
de juin. 

On sait que les grévis-
tes ont demandé au 
CCRT d'imposer une 
première convention 
collective à cet em-
ployeur qui ne recule 
devant aucune tac-
tique pour empêcher 
l'implantation de syn-
dicats dans son ré-
seau bancaire. Ces 50 
femmes ont fait preuve 
jusqu'ici d'une déter-
mination à toute 
épreuve, après plus de 
10 mois de lutte. 
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Commonwealth 
Plywood: 
la fin d'une lutte p r U P L E 
courageuse \r IJKJ MT M^EA 

i t ; 

Les délégués au congrès de 
la CSN ont accueilli chaleu-
reusement le président du 
syndicat des employés de la 
Commonwealth Plywood, le 
camarade Gérard Gagné et 
lui ont réservé une ovation 
debout. 

On sait qu'il y a quelques 
jours, les militants du syndi-
cat, du Conseil central des 
Laurentides, de la fédération 
nationale du bâtiment et du 
bois et de la CSN se voyaient 
obligés de mettre fin au con-
flit. L'évaluation du rapport de 
forces, l'évaluation de l'adhé-

sion majoritaire des travail-
leurs "de l ' intérieur" à un 
syndicat de boutique et l'éva-
luation de l'ensemble des 
procédures judiciaires ins-
truites contre les militants et 
le syndicat ont conduit à cet-
te décision. 

Dans son rapport au congrès, 
l'exécutif de la centrale écri-
vait qu'il fallait dégager les 
conclusions de cet échec 
momentané pour mieux orga-
niser notre rapport de forces 
à l'avenir et préparer notre 
combat, plus politique, pour 
l'élargissement des droits. 

Selon la CSN, le conflit à la 
C o m m o n w e a l t h P lywood 
marque l'histoire du mouve-
ment syndical québécois. Il 
démontre devant tous com-
ment une compagnie peut dé-
cider, de sa simple volonté, 
de priver de leur moyen de 
subsistance plus de cent tra-
vai l leurs et travai l leuses; 
comment, malgré ce compor-
tement anti-social et fonciè-
rement injuste, une compa-
gnie peut quand même béné-
ficier pendant de longues an-
nées des privilèges et ayan-
tages que lui accorde l'État; 
comment une compagnie 
peut s'allier à l'appareil judi-
ciaire et policier pour répri-
mer les luttes syndicales. 

Il est clair que les événe-
ments à la Commonwealth 
Plywood font la preuve de 
l'urgence d'élargir les droits 
par les modifications néces-
saires au Code du travail. 

Ceux et celles qui ont lutté à 
la Commonwealth Plywood 
durant de longs mois ont cer-
tainement fait avancer le dé-
bat en faveur de l'accès à la 
syndicalisation. Le mouve-
ment ouvrier leur en est rede-
vable. 
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PDA 
Les placeurs et ouvreuses de 
la Place des Arts (CSN) ont 
annoncé en conférence de 
presse le 19 juin qu'ils 
avaient recueilli plus de 
10,000 noms au bas d'une pé-
tition réclamant l'interven-
tion du gouvernement québé-
cois pour amener la Régie de 
la Place des Arts à négocier 
un contrat de travail satisfai-
sant. 

Cesi 150 travailleurs et tra-
vailleuses sont victimes d'un 
lock out depuis le 1er décem-
bre 1979. 

Le comédien Jean Duceppe et 
la présidente de l'Union des 
artistes Louise Deschâtelets 
étaient présents à la confé-
rence de presse en compagnie 
de Norbert Rodrigue, Mauri-
ce Amram et Robert Gaulin, 
président de la CEQ. 

sommaire JUIN 
JUILLET 
1980 

Norbert Rodrigue parle aux 
militants 

Depuis le 13 mai 1980, les permanents et 
employés de bureau membres du Syndicat 
des employés de la CSN (SECSN) sont en 
grève générale et illimitée. Dans une lettre 
adressée à tous les syndicats, le président 
de la centrale donne son opinion sur ce con-
flit sur ses conséquences. En dépit des cir-
constances, il affirme: "La CSN existe par la 
volonté des travailleurs de se regrouper; la 
CSN continue de lutter et continue de s'or-
ganiser". 

Trois grandes questions 
seront débattues à la 
reprise du congrès en 
novembre 

Le congrès général de la centrale, qui s'est 
tenu à Québec du 15 au 31 mai dernier, n'a 

I pas pu aborder en profondeur trois grandes 
- propositions de l'exécutif de la CSN visant à 

améliorer encore davantage les conditions 
de travail et de vie des travailleurs et travail-
leuses. Les débats reprendront en novem-
bre. 

Le Travail est l'organe officiel de la Confédération des syndicats 
nationaux (CSN). Publié périodiquement, son rôle est de diffuser 
à travers le mouvement les politiques mises de l'avant par les dif-
férentes instances de la centrale. 

Ce numéro régulier a été réalisé grâce à la collaboration d'un grou-
pe de militants: Clément Gaumont, Pierre Lamarche, Kémal Was-
sef, Reynald Lavoie, Jean-Claude Martel, Norbert Rodrigue et 
Michel Rioux. 
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"Le partage des responsa-
bilités et la participation 
aux orientations des ins-
tances ne peuvent pas 
provenir d'un affronte-
ment, d'un rapport de for-
ces. Ce sont des rapports 
de confiance qui doivent 
s'établir entre les mili-
tants salariés et élus". 
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Camarades militantes et mili-
tants, 

Depuis maintenant six semai-
nes, le fonctionnement normal 
de notre mouvement est ralenti 
par la grève de nos salariés. 
Dans toute notre histoire, ja-
mais cette situation ne s'est pré-
sentée. 

Les militantes, les militants ont 
peine à imaginer qu'ils puissent 
être tenus d'assumer le rôle de 
patrons devant des salariés qui 
ont résolu de recourir au moyen' 
ultime que détiennent les tra-
vailleurs et travailleuses, c'est-
à-dire la grève, pour obtenir 
gain de cause. Mais sur quoi? 
Comment? La réponse à ces 
questions met en lumière ce que 
la CSN, son conseil confédéral, 
l'instance suprême entre les 
congrès, et son congrès confé-
déral estiment essentiel de pré-
server soit le caractère démocra-
tique de notre centrale, tout en 
tenant compte des exigences 
particulières nécessaires au 
fonctionnement d'une organisa-
tion ouvrière comme la CSN, de 
la capacité de payer des travail-
leurs et des conditions particu-
lières de vie et de travail des mi-
litantes et militants salariés du 
mouvement. 

Au mois de juin 1979, la CSN a 
produit un document de travail 
intitulé: " D o c u m e n t de ré-

flexion et de travail sur le rôle 
des salariés de la CSN". Nous 
voulions identifier par ce texte 
des problèmes de fonctionne-
ment constatés au cours de la 
convention collective. Ce texte 
a été perçu comme une provo-
cation plutôt que d'amener une 
réflexion franche sur les problè-
mes posés. Ainsi ce texte qui 
devait servir à amorcer une ré-
flexion avant la négociation a 
été au contraire très largement 
utilisé pour organiser une mobi-
lisation contre les représentants 
élus de la CSN et des fédéra-
tions affiliées. 

Au cours de novembre 1979, 
nous avons tenté de clarifier les 
problèmes soulevés en dépo-
sant un autre document de tra-
vail. 

Cependant, encore aujourd'hui, 
dans une propagande qu'il 
mène auprès des militantes et 
militants, le syndicat des em-
ployés réfère constamment au 
premier texte, produit il y a plus 
d'un an. La justification de la 
grève par ce texte ne tient pas 
parce qu'en plus d'avoir déposé 
cet autre texte en novembre, 
nous en sommes venus à des 
accords de principe sur de nou-
velles clauses ou sur la recon-
duction d'anciennes clauses de 
la convention collective. En 
conséquence, ce texte de juin 
1979 n'a absolument plus rien à 
voir avec les questions encore 
en litige. 

" U N E DÉMARCHE 
DIFFÉRENTE ET 
ENGAGEANTE" 
Au mois de janvier 1980, le syn-
dicat lui-même a produit un do-
cument de travail intitulé: "Le 
SECSN, une démarche diffé-
rente et engageante". Nous 
avons convenu devant les ins-
tances du mouvement CSN 
qu'il s'agissait d'un texte impor-
tant, proposant des perspectives 

intéressantes et apportant des 
é léments critiques sérieux. 
Nous avons même proposé au 
syndicat, au cours de la négocia-
tion, d'inclure ce document 
dans la poursuite des discus-
sions entre la CSN et le syndicat 
des e m p l o y é s de la CSN 
(SECSN). 

En fait, dans des termes diffé-
rents, ce document de travail 
remet en cause les mêmes su-
jets que la CSN avait voulu dis-
cuter par son texte de juin 1979: 
comité des plaintes, coordonna-
teurs, affectations de travail, 
l 'ancienneté, la permanence, 
etc... 

LA GRÈVE 
Le 4 mai 1980, le SECSN déci-
dait de recourir "à tous les 
moyens de pression nécessaires, 
y compris la grève générale", 
après seulement cinq séances de 
négociation et alors que nous 
n'avions pas encore terminé 
l'explication des clauses et que 
lui-même n'avait pas encore dé-
posé l'ensemble de son projet. 
Le 13 mai, 17 jours avant la fin 
de la convention, le SECSN dé-
clenchait une grève qui perdure. 

"Se substituant à 
ceux qui exercent 
d'ordinaire ces 
responsabilités, le 
SECSN, à notre avis, 
a utilisé des 
pratiques syndicales 
incorrectes". 

Se substituant à ceux qui exer-
cent d'ordinaire ces responsabi- ' 
lités, le SECSN, à notre avis, a 
utilisé des pratiques syndicales 
incorrectes. Il a écrit aux syndi-
cats affiliés à la CSN; il a con-
voqué de son propre chef des 
"états généraux" de nos syndi-
cats dans les conseils centraux. 
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"Nous avons la responsa-
bilité de nous assurer dès 
maintenant que les travail-
leurs et travailleuses affi-
liés à la CSN soient soute-
nus dans les luttes qu'ils 
entreprennent. " 

Léopold Beaulieu, 
trésorier de la CSN, 

14 juin 80 

Il a de plus exercé au cours du 
dernier congrès, une série de 
pressions auprès des délégués. 

Pour régler avant la fin du con-
grès, nous avons proposé le sta-
tu quo en ce qui concerne le tra-
vail en équipe et le mode de no-
mination des coordonnateurs. 
Le SECSN a refusé notre offre, 
interprétant le fait de "ne pas 
avoir été écrasé au congrès" 
c o m m e " u n e v i c t o i r e du 
SECSN au congrès" alors que 
nous avions affirmé depuis les 
tous débuts de la négociation 
qu'il n'était pas de notre inten-
tion d'amener le congrès à dé-
créter. 

Le conseil confédéral réuni le 4 
juin 1980, après avoir constaté 
que sur l'ensemble des ques-
tions normatives, il y avait ac-
cord, sauf sur celle de la nomi-
nation des coordonnateurs, a 
proposé à l 'unanimité moins 
une voix: lo le maintien de la si-
tuafion actuelle; 2o la rédaction 
d ' u n d o c u m e n t de travai l 
unique si possible; 3o un débat 
dans les instances pendant 18 
mois; 40 suivi d'une décision du 
conseil confédéral portant sur 
toute la question. 

Le 11 juin 1980, la CSN dépo-
sait une offre ultime sur les 
clauses normatives encore en 
suspens et la proposifion votée 
par le conseil confédéral. Cette 
offre ultime comprend une pro-
position salariale qui représente 
une hausse du salaire moyen de 
l'employé de bureau de 39% en 
trois ans et du salaire moyen de 
conseiller syndical de 41% en 
trois ans. Le salaire de l'em-
ployé de bureau sera donc porté 
en mai 1983 au maximum à 
$24,187.00 pour 32 1/2 heures 
par semaine, soit un salaire ho-
raire de $14.31. Le salaire du 
conseiller syndical sera porté en 
mai 1983 au m a x i m u m à 
$31,425.00 pour une moyenne 

de 45 heures par semaine, soit 
un salaire horaire de $13.42. 

Pendant le congrès et suite au 
conseil confédéral qui a suivi le 
congrès, nous avons cru que le 
SECSN pourrait saisir les occa-
sions de règlement qui s'ou-
vraient à lui. Il n'en fut rien. Si 
bien qu'aujourd'hui nous som-
mes devant l'impasse, non pas 
par notre volonté mais par l'in-
capacité du SECSN de compren-
dre que la CSN se comportait 
syndicalement face à ce conflit, 
par l'incapacité du SECSN de 
saisir le règlement au moment 
où il s'est présenté. 

LES QUESTIONS 
IMPORTANTES QUI 
DEMEURENT EN 
NÉGOCIATION 
Trois clauses expliquent que le 
conflit perdure: soit deux clau-
ses normatives (les coordonna-
teurs/directeurs et les mesures 
disciplinaires) et la question sa-
lariale. 

"Le SECSN refuse 
de lier, sans 
ambiguïté, la 
progression du 
salaire des salariés 
de la CSN à la 
progression du 
salaire moyen des 
travailleurs affiliés". 

Comment comprendre qu'une 
proposition aucunement com-
parable avec les conditions des 
travailleurs affiliés qui payent 
des cotisations (salaire horaire 
moyen des travailleurs affiliés 
prévisible en 1983: $9.25) soit 
refusée alors que constamment, 
dans sa propagande, le SECSN a 
proclamé que les salaires n'ont 
jamais posé et ne poseraient ja-
mais de p rob l ème! Or, le 
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SECSN refuse de lier, sans am-
biguïté, la progression du salaire 
des salariés de la CSN à la pro-
gression du salaire moyen des 
travailleurs affiliés. 

LES COORDONNATEURS -
VS- LES DIRECTEURS 
Lorsqu'il a déposé ses deman-
des en mars 1980, le SECSN a 
demandé que l'annexe " D " , 
qui traite du travail en équipe et 
de la nomination des coordon-
nateurs/directeurs, soit recon-
duite intégralement (statu quo). 
La proposition que lui fait ac-
tuellement la CSN reconduit in-
tégralement l'annexe " D " (sta-
tu quo), assure le travail en 
équipe et ajoute que nous som-
mes prêts à entreprendre une 
réflexion avec le SECSN et les 
instances démocratiques sur la 
question des coordonnateurs et 
directeurs. 

En fait, la proposition actuelle 
de la CSN consiste à offrir enco-
re plus que ne le demandait le 
SECSN dans sa demande initia-
le. Le SECSN demande mainte-
nant qu'aucun nouveau coor-
donna teur /d i rec teur ne soit 
nommé sans son accord pen-
dant toute la durée du 18 mois 
de réflexion et de discussion, 
privant ainsi les équipes de tra-

vail de leur autonomie de fonc-
tionnement. Non seulement le 
syndicat modifie-t-il ainsi ses 
propres demandes en cours de 
négociation, mais il contredit 
son propre document de travail: 

"Ce fut le cas également pour l'an-
nexe "D" de notre projet de con-
vention, où nous avions formulé 
une proposition de travail en équi-
pe qui, finalement, ne tenait pas 
réellement compte de la responsa-
bilité des élus envers notre travail. 
Suite à la conclusion de notre con-
vention collective, nous avons éga-
lement, sûrement, fait une erreur 
en invitant les membres du syndi-
cat à se nommer prioritairement 
des coordonnateurs, membres de 
notre unité de négociation, ce qui a 
eu pour effet de polariser le débat 
sur leur nomination et de retarder 
ainsi la mise en place d'équipes de 
travail, telles que prévues à l'an-
nexe "D" de notre convention col-
lective. Toutefois, sur cette ques-
tion, conscients de cette erreur, 
nous avons proposé au bout d'un 
certain temps, un nouvel enligne-
ment qui se voulait plus conforme 
au texte de la convention. " 

(Extrait de: "Le SECSN, une dé-
marche différente et engageante, 
page 12) 

"Je trouve particulière-
ment d i f f i c i l e à accepter 
que ceux qui viennent 
nous donner des leçons de 
syndicalisme, de socialis-
me, refusent notre propo-
sition d'indexation des sa-
laires liée à l'augmentation 
des revenus de nos mem-
bres. En refusant de lier 
leur sort à celui de tous les 
membres de la CSN, ils 
veulent s'installer dans 
une situation de privilé-
giés". 

Donatien Corriveau, 
président de la FAS 

Proposition salariale de la CSN et des organismes affiliés, au 
SECSN. Cette proposition a été rejetée le 14 juin par l'assemblée 
générale. Elle indique les salaires à l'expiration de la convention, en 
mai 83. 

Employé(e) de Bureau - 32 1/2h. 
Minimum 
$20,937. 

Moyen 
$22,841. 

Maximum 
$24,187. 

Conseiller syndical (45h. environ) $27,645. $30,643. $31,425. 

Ces chiffres ne tiennent pas compte du 13® mois de salaire payé. 
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"Il ne faut pas se faire 
d'illusions. Nous som-

i mes dans un rapport de 
forces et c'est le 
SECSN qui nous y a en-
gagés. Les interventions 
qui ont été faites ou qui 
se feront par les orga-
nismes ne seront donc 
pas neutres. Elles in-
fluencent la balance 
dans un sens ou dans 
l'autre". 

Francine Lalonde, 
Présidente de la FNEQ 

"Ceux qui font des in-
terventions en espérant 
régler le conflit, même si 
ces interventions sont 
faites de bonne foi, de-
vront se rendre compte 
qu'au contraire, ils retar-
dent un règlement. Ce 
conflit se réglera à la ta-
ble de négociations, pas 
ailleurs". 

Jean-Guy Morin 
secrétaire général 

de la CSN 

''Le SECSN prétend 
mener une bataille 
contre la 
bureaucratisation et 
la hiérarchisation du 
travail..." 
Le fait d'exiger de ne nommer, 
au cours de la période de ré-
flexion et de discussion, aucun 
coordonnateur ni directeur de 
services, c'est en plus de recom-
mettre la même erreur, aller à 
rencontre du statu quo de l'an-
nexe " D " qui, justement, traite 
de la nomination de coordonna-
teurs ou directeurs de services. 

Le SECSN prétend mener une 
bataille contre la bureaucratisa-
tion et la hiérarchisation du tra-
vail. Le seul cheval de bataille 
que le SECSN mène touche le 
STATUT du responsable de 
services. Selon la proposition du 
SECSN, le responsable de servi-
ces aura les mêmes tâches, les 
mêmes fonctions, sauf qu'au 
lieu de répondre au bureau con-
fédéral, lequel le nomme s'il 
s'agit d'un sérvice de la CSN 
(ou de l'instance démocratique 
équivalente s'il s'agit d'une fé-
dération) cette personne répon-
dra devant son équipe de travail. 

La proposition actuelle de la 
CSN vise à ne rien changer à 
l'annexe " D " telle que conte-
nue à la convention collective 
expirée, tant et aussi longtemps 
que le terme fixé pour le débat 
ne sera pas écoulé. Même si, au 
départ, il nous semblait essen-
tiel et absolument démocratique 
d'assurer que la direction des 
services rendus aux travailleurs 
relève des instances où sont re-
présentés les travailleurs. Cette 
clause prend une importance 
particulière dans notre mouve-
ment parce qu'il ne s'agit pas de 
décider de la seule "organisa-
tion du travail". S'il ne s'agis-

sait, pour les équipes de travail 
et leur responsable, que d'iden-
tifier quel avocat plaidera tel 
dossier? Quel conseiller syndi-
cal dirigera telle grève? Quelle 
secrétaire dactylographiera tel 
projet de convention collective? -
Quel conseiller syndical donne-
ra tel cours de formation? Cette 
clause n'aurait pas la même im-
portance. Mais les questions ré-
férées sont beaucoup plus im-
portantes et beaucoup plus dé-
terminantes dans les luttes des 
travailleurs et travailleuses. 11 
s'agit également de décider 
quelle défense sera faite dans 
des poursuites intentées contre 
des travailleurs et leurs syndi-
cats; quelles organisations se-
ront faites priori ' tairement; 
quelles actions seront entrepri-
ses dans telle grève, etc... 

"Aucun employeur 
ne fait autant de 
place à ses 
travailleurs que la 
CSN ne le fait dans 
notre mouvement". 
Notre proposition n'écarte pas 
l'opinion, la participation et la 
discussion avec tous les salariés: 
loin de là! D'ailleurs, aucun em-
ployeur ne fait autant de place à 
ses travailleurs que la CSN ne le 
fait dans notre mouvement. Il 
s'agit simplement d'affirmer 
qu'en cas de désaccord entre les 
salariés et les représentants des 
travailleurs, ce sont les instan-
ces démocratiques qui décident. 

Cela a des conséquences diver-
ses sur l'ensemble des services 
rendus aux travailleurs et sur 

' leurs luttes. Même si nous 
n'avons aucun doute, à titre, 
d'exemple, que les conseillers 
juridiques préparent la meilleu-
re défense possible pour les tra-
vailleurs, nous estimons que les 
travailleurs doivent non seule-
ment intervenir, mais DECl-
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DER de leur défense. Les ques-
tions soumises à toutes les équi-
pes de travail: action politique, 
information, organisation, grè-
ves, juridique, éducation, génie 
industriel, fédérations, etc..., 
ont des conséquences immédia-
tes sur la lutte des travailleurs. Il 
ne s'agit pas, encore une fois, 
d'écarter les salariés du proces-
sus de fonctionnement: il s'agit, 
essentiellement et absolument, 
d'affirmer que le contrôle des 
décisions dans la CSN appar-
tient aux travailleurs affiliés et 
non aux salariés du mouve-
ment. 

LES MESURES 
DISCIPLINAIRES 

Aux cours des dernières an-
nées, le mouvement a dû verser 
en i ndemni sa t i on plus de ' 
$150,000.00 à différents salariés 
en échange de leur démission, 
qu'il y ait eu plaintes ou non. En 
cas de plainte formelle nous 
avons dià verser le plein salaire 
pendant tout le temps que du-
rait l 'enquête au comité des 
plaintes (dans un cas, cela a re-
présenté deux ans de salaire 
payé pour un seul salarié)! 

La proposition faite par la CSN 
et les fédérations, dans le cas où 
une plainte est déposée à ren-
contre d'un salarié, établit que, 
dans un premier temps, le 
SECSN et l'organisme se ren-
contrent en présence d'un com-
missaire à l'équité. La CSN et le 
SECSN tentent de s'entendre; 
s'ils ne réussissent pas dans un 
délai de 93 jours, le commissai-
re à l'équité, qui a été présent 
tout au long des discussions, 
formule sa propre recommanda-
tion. Si les parties ne s'enten-
dent pas pour accepter ou modi-
fier la recommandation dans un 
délai de 7 jours, c'est alors la re-
commandation du commissaire 

à l'équité qui s'applique. Le tout 
doit prendre un temps maxi-
mum de 100 jours. 

l'organisme et le SECSN peu-
vent encore agir pendant 7 
jours. 

Il y a quelque chose 
de scandaleux dans le 
fait que $150,000 de 
cotisations aient 
servi à acheter des 
démissions." 

Le SECSN veut empêche r 
qu" 'à défaut d'entente, la re-
commandation du commissaire 
à l ' équ i t é s ' a p p l i q u e " ; le 
SECSN prétend que les deux 
parties VONT S'ENTENDRE... 
C'est précisément ce que nous 
soutenons: si les deux parties 
s'entendent, nous n'auront ja-
mais à nous rendre jusqu'à 
l'étape finale prévoyant que "la 
recommandation s'applique"... 
Ce que le SECSN ne dit pas, 
c'est qu'il ne veut pas d'un délai 
à l'intérieur duquel nous de-
vrions nous entendre! La pro-
position de la CSN affirme que 
nous devons nous entendre, 
mais à l'intérieur d'un délai de 
100 jours pendant lequel le sala-
rié jouira de son plein salaire et 
de tous ses avantages, sinon 
l'une et l'autre partie devront 
accepter la recommandation. 

Il y a quelque chose de scanda-
leux dans le fait que plus de 
$150,000.00 de cotisations ver-
sées par les travailleurs affiliés 
aient servi à acheter des démis-
sions désirées par toutes les par-
ties. Là encore, nous n'esti-
mons pas traiter les salariés avec 
mépris et injustice car nous ga-
rantissons qu'aucune mesure 
disciplinaire n'aura d'effet avant 
qu 'une entente n' intervienne 
entre l'organisme et le SECSN; 
ou que, finalement, après 93 
jours de mésentente, un com-
missaire à l'équité ait fait une 
recommandation sur laquelle 

Ce qui demeure en 
cause, ce ne sont pas 
les conditions de 
travail de nos 
camarades salariés, 
c'est le pouvoir du 
SECSN". 

Ce qui sépare donc le SECSN et 
la CSN ne concerne pas les con-
ditions de travail de nos camara-
des salariés: ce qui est en cause 
c 'est le POUVOIR pour le 
SECSN d'agir sur les coordon-
nateurs dans l'unité de négocia-
tion et le POUVOIR pour le 
SECSN d'opposer son véto aux 
mesures disciplinaires. 

Le SECSN affirme que ces 2 
mécanismes lui assurent la co-
gestion, laquelle serait soudai-
nement devenue une "orienta-
tion de la CSN". Jamais la CSN 
n'a proposé la cogestion comme 
revendication dans le régime ca-
pitaliste. Notre orientation fon-
damentale met de l'avant le so-
cialisme démocratique et auto-
gestionnaire; c'est-à-dire dans 
un régime socialiste et démocra-
tique, le droit des travailleurs de 
décider des finalités de la pro-
duction et de l'organisation du 
travail. 

Lorsque la cogestion se traduit 
par un POUVOIR unilatéral du 
SECSN, cela contredit fonda-
mentalement et essentiellement 
un principe inaliénable dans la 
CSN: LE MOUVEMENT AP-
PARTIENT AUX TRAVAIL-
LEURS AFFILIÉS. 
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* 'Les revendications 
mises de l'avant par 
la CSN dans le cadre 
d'un régime 
capitaliste ne 
peuvent pas toutes, et 
d'une façon absolue, 
être mises de l'avant 
à l'intérieur même de 
la CSN". 

Les o r i e n t a t i o n s mises de 
l'avant par la CSN dans le cadre 
d'un régime capitaliste ne peu-
vent pas toutes et d'une façon 
absolue être mises de l'avant à 
l'intérieur même de la CSN. Les 
revendications et les actions 
proposées par la CSN s'inspi-
rent de la réalité: il y a une con-
tradiction fondamentale entre 
les intérêts de ceux qui possè-
dent et entre les intérêts des tra-
vailleurs. Comment peut-on 
prétendre qu'il y aurait cette 
contradiction entre la CSN et 
ses salariés? 

Le SECSN, puisqu'il est une as-
sociation de salariés (es) accrédi-
tée, a le droit formel, selon le 
Code du travail de la province 
de Québec, de recourir à la grè-
ve, tout comme la loi le recon-
naît indistinctement pour tous 
les autres syndicats. La loi leur 
reconnaît ce droit, de la même 
manière qu'elle reconnaît le 
droit à un syndiqué de poursui-
vre son syndicat, comme elle re-
connaît le droit à un employeur 
de recourir à l'injonction... 

Le SECSN a le droit formel de 
priver de ses services les travail-
leurs en lutte. 

Mais il n'a pas le droit d'empê-
cher que les travailleurs s'orga-

nisent en syndicat, qu'ils défen-
dent leurs syndicats contre les 
attaques patronales et contre les 
tribunaux. Il n'a pas le droit 
d'empêcher que les travailleurs 
négocient leur'convention col-
lective, qu'ils mènent leurs gré-, 
ves, qu'ils défendent leurs inté-
rêts contre l'exploitation capita-
liste. 

Or, particulièrement 
depuis le 6 juin, le 
SECSN ne reconnaît 
plus aucun service 
essentiel, à 
l'exception de la 
seule impression des 
chèques de grève". 

Or, particulièrement depuis le 6 
juin 1980, le SECSN ne recon-
naît plus aucun service essen-
tiel, à l'exception de la seule im-
pression des chèques de grève. 
Qu 'es t -ce qui peut just if ier 
qu'on ait retiré le négociateur et 
le directeur de grève des 1,500 
grévistes de l'amiante pendant 
les deux semaines précédant le 
congrès de la CSN? Qu'est-ce 
qui justifie qu'on refuse un né-
gociateur et un directeur de grè-
ve aux 700 travailleurs et tra-
vailleuses du nouveau syndicat 
(CSN) de Brown Shoes à Rich-
mond, compagnie multinationa-
le qui verse à peu près le salaire 
minimum à ses employés, qui 
refuse de reconnaître l'ancien-
neté, qui refuse de mettre à la 
disposition des travailleurs et 
travailleuses une ambulance en 
cas d'accidents de travail, qui 
menace de fermer son usine, 
qui a embauché pour moins de 
trois mois et mis à pied à l'inté-
rieur d'une même année, 1,800 
travailleurs? 
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Qu'est-ce qui justifie qu'on re-
fuse aux travailleurs de la CSN-
construction le service de place-
ment, condamnant, ainsi les tra-
vailleurs de la CSN-construc-
tion au chômage? 

changeait pas d'attitude à la ta-
ble de négociation? 

Qu'est-ce qui justifie qu'on ait 
conditionné aux délibérations 
du congrès la décision d'aider 
ou non le syndicat des salaisons 
de Princeville aux prises avec 
un maraudage? Les 200 travail-
leurs de ce syndicat ont quitté la 
CSN depuis. 

Qu'est-ce qui justifie la remise 
de plusieurs séances de négocia-
tion à l'hôtel Hilton de Québec, 
où les travailleurs tentent de-
puis 4 ans de signer une premiè-
re convention collective CSN? 

Qu'est-ce qui justifie que l'on 
soit obligé de retarder encore 
des griefs de congédiement 
vieux de 3 ans à Radio-Mutuel 
(CJMS)? 

"Cette grève, 
camarades, à cause 
de ses effets, est 
anti-ouvrière et 
anti-syndicale' 

Cette grève risque de déstabili-
ser la CSN, risque d'affaiblir les 
syndicats, touche les travail-
leurs au coeur même de leur 
instrument de lutte. Cette grè-
ve, camarades, à cause de ses 
effets, est anti-ouvrière et anti-
syndicale. 

Qu'est-ce qui justifie que l'on 
soit forcé de remettre les audi-
tions devant le tribunal du tra-
vail de cas de travailleurs congé-
diés? 

À qui sert donc cette grève? Et 
pourquoi tous ceux qui, tradi-
tionnellement, portent des at-
taques contre la CSN se mon-
trent-ils soudainement si inté-
ressés à ce conflit? 

Qu'est-ce qui justifie que l'on 
prive 65 travailleurs de Ferco-
mat à Chicoutimi d'un négocia-
teur et d'un directeur de grève? 

Pourquoi le représentant autori-
sé du SECSN pour discuter des 
services essentiels, lequel est 
aussi coordonnateur du service 
d'organisation, a-t-il déclaré 
qu'il serait difficile de faire de 
l'organisation pour la Fédéra-
tion du Commerce si le prési-
dent de cette fédération ne 

Le partage des responsabilités et 
la participation aux orientations 
du mouvement ne peuvent pas 
provenir d 'un affrontement, 
d'un rapport de forces. Ce sont 
des rapports de confiance qui 
doivent s'établir entre les mili-
tants salariés et élus. 

Camarades, la CSN et les fédé-
rations affiliés ont fait les efforts 
ultimes pour régler ce conflit; il 
nous faut continuer à nous or-
ganiser pour soutenir les luttes 
qu'entreprennent les travail-
leurs. 
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"A ceux qui hésitent 
encore à apporter leur 
aide solidaire aux 
travailleurs et 
travailleuses de peur 
d'être qualifiés de 
scabs, je dis qu'en les 
aidant, ils respectent 
l'engagement 
fondamental de 
défendre les 
travailleurs et 
l'instrument de lutte 
qu'ils ont bâti, la 
CSN". 
En terminant, je voudrais dire à 

• tous les militantes et militants 
qui hésitent encore à apporter 
leur aide solidaire aux travail-
leurs et travailleuses de peur 
d'être qualifiés de scabs, à ceux-
là je dis que dans le système ca-
pitaliste, les scabs sont utilisés 
par les entreprises et les pou-
voirs pour diminuer le rapport 
de forces des travailleurs. Ce 
n'est pas le cas lorsque des mili-
tants acceptent d'aider des tra-
vailleurs aux prises avec des dif-
ficultés, car ces militants respec-
tent l'engagement fondamental 
de défendre les travailleurs et 
l'instrument de lutte qu'ils ont 
bâti, la CSN. 

Déjà plusieurs militantes et mi-
litants dans les syndicats, les fé-
dérations et les conseils cen-
traux sont disponibles pour ren-
dre des services aux travailleurs 
et travailleuses. 

La CSN existe par la volonté des 
travailleurs de se regrouper; la 
CSN continue de lutter et conti-
nue de s'organiser. 

VIVE LA CSN! 
Norbert Rodrigue, 

président de la CSN 

Pour répondre aux urgences dans 
les syndicats, les militants se sont 
organisés. Vous pouvez vous 
adresser à eux; ils tenteront de 
vous donner un coup de main. 

Communiquez avec votre conseil 
central aux numéros réguliers 
sauf pour les régions suivantes: 

Montréal: 842-8491 
Québec: 659-2974 
Saguenay/Lac St-Jean: 

543-1521, poste 165. 
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EN NOVEMBRE 
LA SUITE DU CONGRÈS 

UNE FORCE 
COLLECTiVE 
ORGANISEE 

AVEC 
XE AEUPLE CSN 

T R O I S propositions de l'exécutif de la CSN qui constituent de 
nouveaux moyens de lutte pour agir plus directement sur l'évo-
lution de la condition de tous les travailleurs. 

Élargissement du régime 
de négociation 

w 

Elargissement 
de la règle d'appartenance 
au mouyement 

Négociations nationales 
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1- ÉLARGISSEMENT 
DU RÉGIME DE 
NÉGOCIATION 

1) Que la CSN crée un comité de coordination de toutes les 
négociations sur une base volontaire, auquel serait appelé à 
participer le secteur textile-vêtement-chaussure, toutes les 
fédérations, la CSN et le responsable du service des grè-
ves. 

2) Que ce comité ait comme mandat, entre autres, de préparer 
pour les syndicats affiliés des documents d'information sur 
les politiques de négociation. 

N.B. Le congrès a adopté le budget prévoyant une 
somme de $433,360 nécessaire au fonctionnement 
du Comité de coordination nationale. 

Le régime de négociation qui 
prévaut en Amérique du Nord, et 
en conséquence au Québec, 
conf ine la négociation à une 
seule entreprise et parfois même 
à une partie de l'entreprise. La 
conséquence immédiate de ce 
régime, c'est de limiter la reven-

dication des travailleurs à ce 
seul niveau, sans pouvoir d'in-
tervention sur l'ensemble d'un 
secteur industriel ou encore sur 
l'économie toute entière. Ce ré-
gime permet au patronat de divi-
ser plus facilement les travail-
leurs, de les opposer les uns aux 

autres. Ainsi, lorsque des re-
groupements syndicaux se sont 
effectués, le patronat a résisté. Il 
a même souvent tout fait en son 
pouvoir pour diviser les groupes 
par tous les artifices imagina-
bles. 
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Ce régime de négociation réduit 
ia capac i té du synd ica l i sme 
d'être à l'offensive; il est plutôt 
constamment tenu sur la défen-
sive. Les syndicats, ne peuvent 
négocier ou même traiter des 
grands enjeux de l'économie, Il 
leur faut se contenter d'obtenir 
le plus possible pour leurs seuls 
membres, en protégeant leur 
pouvoir d'achat, en obtenant un 
enrichissement et d'autres con-
ditions de travail qui ont déjà été 
obtenues ailleurs dans le même 
secteur. 

Dans un tel système, les em-
ployeurs demeurent libres d'in-
vestir leurs profits. Il n'est pas 
possible de forcer une entrepri-
se à agir dans un sens détermi-
né, par exemple pour assurer la 
protection de l'emploi. Il n'est 
pas plus possible d'arracher des 
avantages importants qui se-
raient trop éloignés de ce qui 
existe généralement dans les 
entreprises d'un même secteur 
ou d'une même taille. 

Ce sont les employeurs qui ont 
le plus intérêt à confiner l'action 
syndicale dans un cadre très 
restreint, à limiter les revendica-
tions ouvrières au niveau de 
l'entreprise, pour ne pas permet-
tre que les gains des travailleurs 
soient étendus. 

Nous en avons l'expérience, les 
compagnies luttent avec achar-
nement pour empêcher tout pro-
grès significatif des travailleurs. 
Elles sont disposées à accepter 
de longs conflits, des grèves tu-
multueuses, pour diminuer la ré-
s i s t a n c e o u v r i è r e ; et , d a n s 
beaucoup de cas, cette résistan-
ce patronale n'a rien à voir avec 
la capacité de payer des entre-
prises concernées. Elles luttent 
pour sauvegarder leurs privilè-
ges. 

Des tentatives 
syndicales 

Depuis l'existence de ce régime 
de négociation, il y a bien des 
syndicats qui, constatant la fai-
blesse du système, ont tenté de 
le contourner en opérant de plus 
larges reg roupements synd i -
caux pour fins de négociation. 

Cette formule a.pu être observée 
dans les mines de charbon, dans 
la métallurgie, dans l'automobile 
aux Etats-Unis, avec des varian-
tes importantes dans l'exercice 
du rapport de forces. 

Au Canada, les grands regrou-
pements opérés aux États-Unis 
ont eu des répercussions; on l'a 
constaté dans les mines de fer et 
dans l'industrie de l'automobile. 
Ces regroupements sectoriels 
ont permis aux travailleurs de 
réussir des percées importantes 
qui auraient été impossibles en 
négociant entreprise par entre-
prise. Nous savons tous que les 
employeurs peuvent facilement 
présenter un bloc solide et uni et 
que, si les travailleurs se pré-
sentent devant eux en ordre dis-
persé, nos chances de succès 
sont diminuées d'autant. 

Cette pratique syndicale com-
porte un certain nombre de dan-
gers, souvent soulevés comme 
inévitables. Ainsi, toute la ques-
tion de l'autonomie syndicale est 
de nouveau posée, de même que 
les risques énormes de la cen-
tralisation. Il vaut la peine de 
s'attarder un peu sur ces objec-
tions avant d'aller plus loin dans 
l'élaboration d'une formule qui 
pourrait décupler la force de 
frappe des syndicats. 

L'autonomie 
syndicale 
doit être préservée 

Quand il est question d'autono-
mie de l'unité syndicale, il faut 
d i s t i nguer ent re l 'au tonomie 
réelle et l'autonomie théorique. 
Je m'explique: si un syndicat a 
pleine autorité pour établir ses 
revendications auprès de l'em-
ployeur et même pour décider de 
recourir à la grève, il existe des 
conditions objectives à sa lutte. 
Si tous les autres syndicats re-
présentant les travailleurs dans 
d'autres entreprises du même 
secteur, par exemple, ont déjà 
accepté des conditions de tra-
vail inférieures aux revendica-
tions désirées par ce syndicat, il 
aura alors plus de difficultés à 
obtenir gain de cause. L'autono-
mie du syndicat, dans certains 
cas, est donc plus théorique que 
réelle. ' 

Ce n'est pas aux travailleurs du 
secteur public que nous allons 

.apprendre que leur force de 
frappe est beaucoup plus gran-
de, plus efficace dans la forme 
actuelle de leurs négociations 
que si chacun des syndicats 
tentait de négocier seul sa pro-
pre convention collective. 

Nous pouvons même aff irmer 
que leur véritable autonomie 
s^exprime avec plus de force à 
l'interieur de ce regroupement 
que si chacun des syndicats es-
sayait de faire jouer, seul, son 
autonomie qui deviendrait alors 
plus théorique que réelle. 

Plusieurs syndiqués délégués à 
ce congrès ont vécu sous les 
deux régimes et se souviennent 
sans doute qu'avant les négo-
ciations sectorielles et en Front 
commun, la politique salariale, 
la masse salariale étaient impo-
sées par le gouvernement aux 
employeurs locaux et aux syndi-
cats. 

Déjà les travailleurs de l'hôtelle-
rie, ceux du papier, ont jeté les 
bases d'un élargissement du 
Front de négociation et d'action. 
De plus en plus, dans tous les 
secteurs, les militants devien-
nent conscient de la nécessité 
de cet élargissement. 

Le risque de la 
centralisation 

Le deuxième danger qui est sou-
vent signalé, et à juste titre, est 
celui de la bureaucratisation et 
de la centralisation que risque 
d'entraîner un régime plus large 
de négociation. S'il y avait perte 
de l'autonomie syndicale, il y au-
rait en effet bureaucratisation. 
Pour éviter ces dangers, il faut 
s'assurer que les membres des 
syndicats aient une prise réelle 
sur les décisions. Les mécanis-
mes internes de démocratie syn-
dicale doivent être mis en place 
et scrupuleusement respectés, 
et des moyens doivent être pré-
vus pour assurer la plus large 
participation de travailleurs. 

J'ai évoqué la négociation secto-
rielle que font des syndicats 
américains; pourtant, dans une 
autre partie de ce rapport, nous 
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en avons fait une critique sévè-
re. Ce n'est pas le principe de la 
négociation plus large que nous , 
contestons, mais l 'appl icat ion 
qui en est faite. Nous devons 

• maintenir l 'autorité des mem-
bres dans les décisions. Les 
syndicats, les travailleurs et tra-
vailleuses doivent adhérer vo-
lontairement à ces regroupe-
ments et doivent être convain-
cus que leur rapport de forces 
sera augmenté. 

Dans le régime de relations in-
dustrielles qui est nôtre, comme 
il n'y a pas ou peu de négocia-
tions nationales sectorielles ou 
universelles, donc applicables à 
tous, il est normal que nous 
ayions cherché à négocier "par 
pointes ou par précédents", ce 
que nous appelons communé-
ment "pattern". 

Cette formule de négociation 
vise à réaliser le meilleur objectif 
dans une entreprise ou un sec-
teur où le rapport de force est 
plus grand et, par la suite, à im-
poser les mêmes conditions aux 
aut res en t rep r i ses du même 
secteur ou d'autres secteurs". Un 
tel système fonctionne mais il 
comporte certains risques, dont 
celui de faire établir les précé-
dents par des syndicats indé-
pendants, par exemple. Son effi-
cacité est aussi plus réduite 
lorsqL# la négociation continue 
à se faire entreprise par entre-
prise et qu'elle demeure cons-
tamment atomisée. Il y aura tou-
jours de nouveaux sommets qui 
seront atteints quant aux condi-
tions de travail, mais ces som-
mets ne porteront toujours que 
sur ce qui est applicable au type 
d'entreprise. 

Un espace 
d'intervention limité 

Ce qui est plus grave, dans ce 
régime de négociation, c'est que 
les sujets de négociation sont 
toujours l imités: on devra se 
contenter, comme on l'a toujours 
fait, de négocier les salaires, les 
heures de travail et certaines 
disposi t ions normatives, pour 
éviter la détérioration des condi-
tions de vie des travailleurs et 
l'arbitraire patronal. 

Comment, par exemple, entre-
prendre une lutte de fond pour 
forcer les entreprises à réinves-
tir leurs profits pour maintenir 
l'emploi? 

C ' e s t ' p r e s q u ' i m p o s s i b l e de 
réussir de telles revendications 
dans un cadre aussi étroit. Il ne 
s'agit là que d'un exemple, celui 
du réinvestissement. On peut en 
imaginer d'autres: la formation 
de la main d'oeuvre, le congé 
éducatif, le congé syndical, la 
formation professionnelle. 

Ce que nous avons vécu au 
Québec depuis dix ans dans le 
secteur public devrait nous ser-
vir d'exemple. Au cours d'une 
aussi brève période, les condi-
tions de vie et de travail des sa-
lariés des secteurs public et 
para-publ ic ont été sensible-
ment améliorées parce qu'il y a 
eu élargissement du cadre des 
négociations. Il s'agit là d'un fait 
irrefutable. Pour une certaine 
presse et ce r ta ins cou ran ts 
"d'opinions universitaires", il ne 
ressort que des grèves de cette 
période. La réalité est autre pour 
les salariés: l'uniformisation des 
salaires, la sécuri té d'emploi 
sectorielle, le mois de vacance 
après un an, les régimes d'assu-
rance et de retraite, etc. 

Ce résultat aurait-il été possible 
en négociant isolément? Au-
rait-il été possible de négocier la 
masse salariale attr ibuée aux 
salariés en intervenant dans l'at-
t r i bu t ion des postes budgé-
taires? Aurait-il été possible de 
lancer de vastes campagnes 
pour l 'amélioration des soins 
aux malades, pour un enseigne-
ment de meilleure qualité? Nous 
sommes convaincus que non! 

Nous savons que durant cette 
période de dix ans, tout n'a pas 
été simple pour assurer la coor-
dination, aussi bien à l'intérieur 
des rangs de notre centrale 
qu'avec nos partenaires syndi-
caux. Il y a eu des problèmes,-
nous en convenons. Il y avait au 
sein des trois centrales des con-
ceptions, des traditions différen-
tes. Il a fallu des ajustements et 
parfois même, il y eut des déchi-
rures. Cependant, les grands 
objectifs de base ont été mainte-
nus depuis le début. 

Nous savons qu'il appartient aux 

travailleurs du secteur public de 
faire leur propre bilan de la der-
nière négociation. Cependant, 
les acquis historiques de ces 
négociations doivent être recon-
nus. 

Il est bon de se rappeler que le 
comité de coordination du sec-
teur public (CCNSP) a vu le jour 
au sein de notre centrale, en 
1970. Le CCNSP n'a pas tou-
jours été ce qu'il est maintenant. 
Il lui a fallu franchir plusieurs 
étapes, et en tout premier lieu, 
les organismes qui le compo-
saient ont dû apprendre à vivre 
ensemble, à mieux se concerter. 

Dans une étape ultérieure, les 
participants au CCNSP ont com-
pris la nécessité de tenter de re-
grouper les t rava i l l eu rs des 
mêmes secteurs, aff i l iés aux 
deux autres centrales. Les tra-
vailleurs des secteurs du privé 
ont multiplié les expériences de 
fronts communs. 

Il n'est pas difficile de compren-
dre jusqu'à quel point les inté-
rêts des travailleurs d'un secteur 
sont reliés aux intérêts des au-
tres. Ainsi, sur les grands enjeux 
des négociations, si l'ensemble 
du secteur privé n'a pas obtenu 
satisfaction à certaines revendi-
cations, il devient beaucoup 
plus difficile d'obtenir gain de 
cause pour les travailleurs du 
secteur public. 

Prenons un exemple pour illus-
trer ce point: au cours des der-
nières années, une large offen-
sive des employeurs du secteur 
privé visait à faire disparaître les 
clauses d'indexation des salai-
res et cette offensive patronale a 
connu, en général, du succès. Il 
est alors devenu beaucoup plus 
difficile aux travailleurs du sec-
teur pub l i c de main ten i r ou 
d'améliorer leurs clauses d'in-
dexation. Cet exemple peut nous 
permettre de comprendre jus-
qu'à quel point il y a inter-rela-
tions entre les deux secteurs. 

Faut-il mentionner la propagan-
de qui, à grands cris, réclame 
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que les salaires du secteur pu-
blic ne soient pas plus élevés 
que ceux du secteur privé? 

Coordonner toutes 
les négociations 

Ce qui est proposé au congrès, 
c'est la création d'un comité de 
coordination de toutes les négo-
ciations. Presque toutes les fé-
dérations se sont déjà déclarées 
prêtes à participer au CCN. Elles 
garderont leur entière autono-
mie, leur juridiction, et il en sera 
de même pour les syndicats affi-
liés. Il ne s'agit donc pas de for-
mer un organisme bureaucra-
tique où le pouvoir sera confié à 
un nombre restreint de person-
nes. Ce nouvel organisme élabo-
rera et coordonnera les poli-
tiques et fera les recommanda-
tions nécessaires. Les décisions 
demeureront dans les instances 
appropriées. 

Nous voyons le CCN comme un 
centre de mise en commun des 
expériences, comme un aiguil-
lon pour susciter l'élargissement 
des négociations et comme un 
lieu où sera préparé d'une ma-
nière systématique notre riposte 
aux attaques que nous avons 
décrites au chapitre de la crise 
économique. 

En plus de la participation des 
fédérations au CCN, nous esti-
mons nécessaire que la CSN y 
soit directement participante. Il 
nous apparaît nécessairement 
également que le responsable 
du service des grèves soit acti-
vement associé aux travaux. 

Une négociation débouche par-
fois sur une grève ou un lock-
out, il sera donc essentiel de 
coordonner l'action avec le res-
ponsable du service des grèves 
pour y accorder aussi une atten-
tion st«atégique. 

Éventuellement, nous devrons 
songer à associer le service de 
l'organisation aux travaux de ce 
comité. En effet, pour entrepren-
dre une négociation significative 
dans le secteur privé, des efforts 
part icul iers de syndical isat ion 
peuvent être utiles. Le mandat 
de réaliser des accords, pour 

former des fronts communs avec 
d'autres organisations syndica-
les, lorsque jugé pertinent par 
les travailleurs, pourra être con-
fié au CCN. 

Ces accords ne peuvent être 
faits à l 'aveuglette, mais des 
bases sol ides de coopération 
peuvent être jetées. Dans la 
construction de la solidarité ou-
vrière, il n'y a rien à exclure. 
Toute une gamme de possibili-
tés peuvent être envisagées. 
Ainsi, même sur la base régiona-
le, des moyens spéc i f i ques 
pourraient être regardés de plus 
près. 

Tous les syndicats doivent réali-
ser que cet instrument nous per-
mettra de faire plus et mieux au 
bénéfice de tous les travailleurs. 
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Il- ÉLARGISSEMENT 
DE LA RÈGLE 
D'APPARTENANCE 
AU MOUVEMENT 

1) Que la CSN remette sur pieds des syndicats de juridiction 
territoriale inter-professionnels, qui regrouperaient sur une 
base individuelle des travailleurs de tous les secteurs, étant 
entendu que le mot travailleur couvre aussi bien un travail-
leur privé d'un emploi qu'un travail non-affilié à la CSN, qui 
occupe une fonction couverte par la Juridiction d'une fédé-
ration; 

2) Que ces syndicats inter-professionnels puissent former des 
sections si un nombre suffisant, tel que déterminé par le bu-
reau confédéral, est atteint; 

3) Que les syndicats inter-professionnels aient droit d'être re-
présentés aux congrès de la CSN et des conseils centraux, 
ainsi qu'à l'assemblée générale de ces derniers, selon les 
règles habituelles de représentation; 

4) Que ces syndicats soient admis dans ces instances comme 
observateurs, avec droit de parole; 

5) Que les mêmes règles s'appliquent s'il y avait éventuelle-
ment affiliation à des fédérations; 

6) Qu'un mandat soit confié à l'exécutif de la CSN pour prépa-
rer un projet de constitution-type applicable à ce genre de 
syndicats pour définir les règles d'acceptation de ces mem-
bres sur une base individuelle, incluant le mode de cotisa-
tion et d'affiliation; 

7) Que la CSN continue à encourager ses syndicats affiliés à 
garder dans leurs rangs, à des conditions appropriées, leurs 
membres en chômage; 

8) Que, règle générale, les travailleurs membres d'un syndicat 
affilié à une autrç centrale ne puissent être admis comme 
membres de ces syndicats inter-professionnels. 

PAGE 24 



A plusieurs reprises, dans ce 
rapport, nous avons signalé l'im-
portance et la nécessité d'aug-
menter l'adhésion à notre mou-
vement. Si nous voulons élargir 
nos luttes, aller plus loin dans 
nos revendications, il nous faut 
faire en sorte que constamment, 
de plus en plus de travailleurs 
joignent nos rangs. 

Dans les prévisions budgétaires 
que nous vous soumettons, vous 
trouverez le reflet de cette volon-
té que nous avons d'aller plus 
loin dans le recrutement. C'est là 
un moyen essentiel pour amélio-
rer notre rapport de forces. 

L'objectif que nous poursuivons 
en priorité au cours des deux 
prochaines années sera d'orga-
niser en syndicats les travail-
leurs qui ne sont pas déjà orga-
nisés. 

Il ne s'agit pas là d'un moyen 
d'action nouveau. Telle a tou-
jours été la position de la centra-
le, mais admettons cependant 
que si la proposition précédente 
était acceptée, soit l'élargisse-
ment du cadre des négociations, 
il devient alors plus impérieux 
d'élargir les cadres du mouve-
ment. 

En plus de ce que nous venons 
de dire sur cette question de 
l 'o rgan isa t ion , nous vou lons 
mettre de l'avant un autre moyen 
susceptible de favoriser à l'inté-
rieur même de notre mouvement, 
une voix plus importante aux tra-
vailleurs non-syndiqués. 

Un nouveau moyen 
pour élargir 

De plus en plus fréquemment, 
nous sommes aux prises avec 
des demandes bien précises de 
travai l leurs qui voudraient se 
joindre à notre organisation, 
mais qui ne le peuvent pas en 
raison du régime d'accréditation 
et , a u s s i , p a r c e que nous 
n'avons aucune structure d'ac-
cueil. 

Parfois, les demandes viennent 
de travai l leurs qui font partie 
d'un groupe déjà accrédité et qui 
voudraient militer d'une façon 
plus spécifique à l'intérieur de 

nos rangs. Dans la plupart des 
cas, ces travailleurs font partie 
d'un groupe qui a choisi un syn-
dicat "indépendant". Il nous est 
aussi arrivé fréquemment de 
rencontrer d 'anciens mil i tants 
de notre mouvement qui ont dû 
cesser d'être membre parce que 
la majorité de leur groupe avait 
décidé de rompre ses liens avec 
nos centrales ou parce que, plus 
simplement, ils avaient changé 
d'emploi. Ces travailleurs mili-
tants sont alors exclus et sou-
haitent souvent que nous puis-
sions leur réserver une place 
dans notre centrale pour conti-
nuer à y militer. 

Bon nombre de travailleurs mar-
ginal isés dans notre société, 
c o m m e les i m m i g r a n t s par 
exemple , voudra ien t pouvoi r 
s'associer à l'action syndicale. 

En vue d'une action 
collective 

Nous savons tous que l'action 
syndicale ne peut être une ac-
tion individuelle; elle est fonda-
mentalement col lective. Mais 
nous proposons de permettre 
une forme d'adhésion indivi-
duelle des travailleurs dans no-
tre mouvement. Nous ne per-
dons pas de vue la nécessité de 
l'action collective. S'il arrive que 
des travail leurs, individuel le-
ment, se joignent à nous, dans le 
cadre d'une structure particuliè-
re, ce sera toujours en vue d'une 
action collective. Dans certains, 
avec la fo rmat ion synd ica le 
qu'ils pourront recevoir à l'inté-
rieur de nos rangs, avec la con-
viction plus grande qu'ils ac-
querront de la nécessité d'une 
action syndicale forte, ces tra-
vai l leurs pourraient favoriser 
l'adhésion dê leurs camarades 
de travail au sein de notre orga-
nisation. 

Si nous acceptons une telle 
structure, nous devrons être 
clairs et bien démontrer qu'il ne 
s'agit pas d'affaiblir d'autres or-
ganisations syndicales valables 
en incitant des membres à join-
dre nos rangs sur une base indi-
viduelle. 

Mais lorsqu'il s'agit de cas com-
me ceux que nous avons men-

tionnés, et qui pourraient être 
étendus, selon l'expérience, aux 
chômeurs, aux handicapés, aux 
jeunes, aux retraités, nous som-
mes c o n v a i n c u s de pouvoi r 
mieux servir la classe ouvrière 
par ce moyen. Et nous pensons 
jeter des bases pour que les tra-
vailleurs aient une plus grande 
force. 

Nous n'inventons rien de nou-
veau en formulant cette proposi-
tion. Nous reprenons tout sim-
plement une formule qui a déjà 
été appliquée au sein de notre 
organisation jusqu'à la fin des 
années'40. 

Pour ces nouveaux 
membres, des. 
services, un 
fonctionnement 
adaptés 

Il y a déjà eu à la CSN une struc-
ture d'accueil pour des membres 
sur une base individuelle. Cette 
structure a été abandonnée lors-
que les syndicats ont pu être ac-
crédités. Il était alors prévu la 
constitution de syndicats inter-
professionnels qui regroupaient 
les travailleurs de tous les sec-
teurs. 

Nous proposons de mettre sur 
pied une nouvel le s t ruc tu re 
d'accueil semblable, mais adap-
tée au contexte actuel, qui nous 
permettrait de rejoindre des tra-
vailleurs qui autrement, même 
en dépit de leur volonté, ne 
pourraient pas militer au sein de 
notre organisation. 

Si l'objectif de cette opération 
vise une plus grande syndicali-
sation, il reste qu'il faudra assu-
mer un certain nombre de servi-
ces à ces nouveaux adhérants. 
Ces services seront plus spéci-
fiques et ne seront pas néces-
sairement les mêmes que ceux 
que nous assumons déjà pour 
les syndicats affiliés. Il est en-
tendu que certains services de 
base seront identiques, mais la 
prestation en sera dif férente. 
Ainsi, dans le domaine de la for-
mation, les participants à cette 
nouvelle formule auront peut-
être besoin de cours plus spé-
cialisés. 
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Nous n'avons pas l ' intention 
dans ce rapport de décrire d'une 
manière complète tout ce qui 
pourrait être envisagé comme 
services à ces travailleurs et tra-
vailleuses. Nous croyons surtout 
qu'il pourra se développer des 
services particuliers suivant la 
nature des groupes qui seront 
constitués, à la suite des adhé-
sions individuelles, par exemple 
l'application des normes mini-
males de travail, l'application de 
la loi sur l'immigration. Chaque 
conseil central pourrait former, 
s'il y a une demande d'adhésion 
individuelle suffisante, un syndi-
cat inter-professionnel groupant 
des travailleurs de provenances 
diverses. Le nombre d'individus 
pour en arriver à mettre sur pied 
un tel syndicat devra être évalué 
dans chaque cas d'espèce. 

Seuls des travailleurs peuvent 
être acceptés dans de tels re-
groupements. Nous entendons 
cependant que le terme travail-
leur doit comprendre celui qui 
est privé d'un emploi ou celui qui 
occupe une fonction couverte 
par la juridiction d'une fédéra-
tion. Il sera nécessaire de raffi-
ner notre définition mais nous 
pouvons déjà prévoir que dans 
le cas de difficultés d'applica-
tion, le comité exécutif ou le bu-
reau confédéral pourrait déci-
der. 

Les travailleurs qui ne sont pas 
déjà membres d'un syndicat affi-
lié à notre centrale devraient 
pouvoir y adhérer. 

En général, il faudra édicter la 
règle que nous n'accepterons 
pas sur une base individuelle les 
travailleurs membres d'un syn-
dicat affilié à une centrale. 

La politique de la CSN, réaffir-
mée au 49ème congrès, encou-
rage les syndicats à garder dans 
leurs rangs, à des conditions ap-
propriées, leurs membres en 
chômage. 

Nous devons maintenir cette po-
litique, mais dans l'hypothèse où 
cela ne peut se réaliser ou enco-
re lorsqu'il s'agit de travailleurs 
en chômage qui n'étaient pas 
membres d'une de nos organisa-
t ions aff i l iées, nous croyons 
qu'ils pourraient être acceptés 
dans les syndicats inter-profes-
sionnels. 

Advenant qu'un syndicat inter-
p ro fess ionne l comprenne un 
nombre suffisant de travailleurs 
venant d'un même secteur, (le 
nombre restant à évaluer) ces 
travai l leurs pourraient former 
une section. Les sections pour-
raient être admises comme ob-
servateurs aux réunions de leurs 
fédérations. 

Ils pourraient, dans un premier 
temps, être acceptés selon les 
règles habituelles de représen-
tation comme observateurs avec 
droits de parole au congrès. Plus 
tard, suivant les résultats de 
l 'expérience, d'autres formes 
d'intégration pourraient être éla-
borées. 

L'es conseils centraux auraient 
la p remière respon 'sabi l i té à 
l'égard de ces syndicats et la ju-
ridiction d'un tel syndicat serait 
territoriale, comme celle du con-
seil central. 

Les adhérants à de tels syndi-
cats devraient payer une cotisa-
tion syndicale qui serait un si-
gne tangible de l'appartenance 
au mouvement. Le cas des chô-
meurs, des handicapés, des re-
traités ou autres, devra être trai-
té particulièrement. Cependant, 
nous sommes d'avis que le ni-
veau de cotisations, sans être le 
même que celui des affiliés, doit 
permettre un paiement au FDP, 
aux conseils centraux, et à l'ad-
ministration de la centrale. S'il y 
avait affiliation à une fédération, 
elle devrait également compor-
ter le paiement d'une cotisation. 

Si cette proposition est retenue, 
le comité exécutif préparera un 
projet de constitution-type ap-
plicable à ce genre de syndicats. 

Les services assurés pourront 
être multiples, dépendant des 
c i rconstances, mais nous ne 
mettrons jamais assez d'empha-
se sur la formation. Il ne faudra 
jamais perdre de vue que norma-
lement ces adhérants indivi-
duels le seront à titre transitoire, 
et que l'objectif poursuivi est de 
les regrouper avec leurs cama-
rades sur leurs lieux de travail, 
pour former des syndicats ac-
crédités. 

Nous devons faire 
cet effort 

Ce que nous proposons au con-
grès, c'est un accord sur le prin-
cipe, sur les grands objectifs et 
sur les quelques conditions gé-
nérales que nous mettons de 
l'avant. 

Nous est imons que cet effort 
doit être fait par notre centrale. 

D'abord pour permettre, à l'inté-
rieur de notre mouvement, à des 
travailleurs que nous ne rencon-
trons pas dans nos instances, de 
nous sensibiliser à leur situation 
particulière. 

Ensuite, parce que nous avons 
un rôle spécifique à jouer pour la 
défense de tous les travailleurs. 
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Ill- NÉGOCIATIONS 
NATIONALES 

1) Que la CSN travaille à mettre en plaçe les conditions néces-
saires en vue d'entreprendre de véritables négociations na-
tionales pour rétablissement de conditions universelles; 

2) Qu'au préalable, la CSN se soit assurée d'une unité de re-
vendications et d'action avec la CEQ et la FTQ; 

3) Qu'au préalable, la CSN se soit assurée d'une information 
largement diffusée, en même temps qu'une véritable mobi-
lisation à l'intérieur de la centrale, des autres centrales et 
auprès de la population; 

\ 

4) Que le contenu de ces négociations soit entériné par le 
Conseil confédéral de la CSN. 

Ce qu'il faut bien comprendre, 
c'est que le tripartisme est es-
sent ie l lement un mécanisme 
d'intégration des organisations 
ouvrières; il se fonde sur le pos-
tulat selon lequel le patronat, les 
gouvernements et les syndicats 
auraient les mêmes intérêts. 
Nous savons par nos luttes que 
cela est faux. 

Avec l'élargissement de notre 
capacité de regroupement via 
les synd ica ts in terprofess ion-
nels et avec la mise en place du 
comité de coordination générale 
des négociations, nous croyons 
que nous pourrons mettre en 
place des éléments qui nous 
p e r m e t t r a i e n t d ' e n t r e p r e n d r e 
des négociations nationales. 

Au cours des tournées précé-
dant le 49e congrès, l'exécutif 
avait avancé une telle hypothè-

se. Les travailleurs alors consul-
tés avaient accueil l i cette idée 
avec réserve, de sorte que l'exé-
cutif n'avait pas cru opportun de 
la retenir pour proposition au 
congrès. 

Les t r a v a i l l e u r s c r a i g n a i e n t 
qu'une telle formule ne conduise 
inévi tablement au t r ipar t isme. 
Cette crainte se comprend ce-
pendant; j 'estime par ailleurs 
que si nous mettons un soin par-
ticulier à préparer les condit ions 
dans lesquelles pourrait s'entre-
prendre cette action syndicale, 
nous pourrions prendre l' initia-
tive et organiser un véritable 
rapport de forces pour soutenir 
nos revendications. 

Mais je voudrais ajouter, pour 
que les choses soient bien clai-
res, que nous avions précisé ce 
que nous entendions par tripar-

tisme dans le dernier rapport de 
l'exécutif. Je me permets de 
vous le rappeler aujourd'hui: 

"Quand on parle de tri-
partisme, il s'agit, en 
l'occurrence, non pas de 
la simple rencontre de 
ces trois groupes dis-
tincts mais bien, au vrai 
sens du tripartisme, de 
la conclusion d'accords 
préalables visant à res-
treindre les revendica-
tions ouvrières. Cela 
présuppose l'aliénation 
de la souveraineté des 
syndicats et en consé-
quence, le refus d'ap-
puyer les luttes syndica-
les qui ne seraient pas 
conformes aux ac-
cords". 
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Un accueil 
favorable 

Cette année, nous avons repris 
l'idée des négociations nationa-
les et elle fut accueil l ie favora-
blement lors de la tournée pré-
congrès. 

Si nos syndicats et nos fédéra-
tions doivent continuer à négo-
cier des conventions collectives 
au niveau local ou dans des re-
groupements plus larges, nous 
avons comme organisation ou-
vrière la possibilité d'élargir les 
négociat ions. Dans ce sens, 
nous devons rechercher la satis-
faction des besoins de tous les 
t ravai l leurs et non seulement 
des membres que nous repré-
sentons. 

Le mouvement syndical, nous 
l'avons dit, a une mission sociale 
plus vaste et doit assumer la re-
présentation de l 'ensemble de la 
classe ouvrière. Il doit agir sur la 
transformation en profondeur de 
notre société. 

Nous ne pouvons pas accepter, 
comme travailleurs, qu'on impo-
se comme normes minimales 44 
heures de travail! Nous ne pou-
vons pas accepter, comme tra-
vailleurs, un taux de salaire mi-
nimum sous le seuil de pauvreté! 
Nous ne pouvons pas accepter 
qu'une discrimination constante 
s 'exerce contre les femmes, 
contre les immigrants, contre les 
travailleurs âgés ou handicapés! 
Nous ne pouvons accepter que 
rien ne soit prévu pour garantir 
l 'emploi! 

Non seulement devons-nous re-
prendre, au niveau de négocia-
tions pour des condit ions uni-
verselles, une somme de reven-
dications que nous assumons 
dans nos négociat ions quot i -
diennes mais nous devons aussi 
élargir nos revendications. 

Nous devons, à titre d'exemple, 
tenter de négocier des clauses 
de t ransparence économique, 
des clauses sur le réinvestisse-
ment. Nous devons travailler à 
établir des normes universelles 
qui, par voie de conséquence, 
protégeraient les acquis des tra-
vailleurs et éviteraient que les 
condit ions négocies soient remi-
ses en question à chaque négo-
ciation. 

Dans la mesure où nous nous 
serons assurés au préalable 
d'une information largement dif-
fusée, puis d'une mobilisation 
réelle tant à l ' in tér ieur qu 'à 
l'extérieur du mouvement syndi-
cal, où nous aurons déterminé 
les condit ions pratiques d'unité 
de revendicat ion et d 'ac t ion 
avec les autres centrale^, l'exé-
cutif croit qu'à ces conditions, 
nous pourr ions ent reprendre 
des négociations fructueuses. 

N o u s d e v o n s a v o i r c o m m e 
p r é o c c u p a t i o n l ' a m é l i o r a t i o n 
des condit ions de toute la classe 
ouvrière. Nous avons constam-
ment exprimé cette préoccupa-
tion, mais en élargissant le ca-
dre des négociations, notre ca-
dre d'adhésion et en entrepre-
nant de négociations à l'échelle 
nationale, nous nous donnons 
des moyens d'agir. 
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Le congrès confirme que la 
CSN doit être présente à la 
Commission de la santé et 

sécurité au travail 

Le congrès de la CSN a dé-
cidé de confirmer la pré-
sence de deux représen-
tants de la centrale à la 
Commission de la santé et 
de la sécurité au travail 
(CSST). 

Le Conseil confédéral avait 
décidé, en début d'année, 
de désigner deux repré-
sentants pour siéger à cet-
te Commission créée par la 
loi 17. Cette Commission 
est appelée à remplacer la 
Commission des accidents 
de travai l (CAT). Cepen-
dant, lors du Conseil con-
fédéral de mai dernier, sui-
te à un avis de motion dé-
posé par la Fédération des 
Affaires sociales, cette dé-
cision avait été renversée. 

Au congrès, la Fédération 
de la métallurgie a de nou-
veau soulevé cette ques-
tion après que son congrès 
lui eut donné mandat en ce 
sens. Le débat a donc pu 
se faire en profondeur. 

Les arguments 
Les principaux arguments 
soulevés par les tenants de 
la présence de la CSN à la 
C o m m i s s i o n a f f i r m a i e n t 
que la loi 17 étant mainte-
nant en vigueur, il était es-

sentiel de ne pas laisser à 
d'autres le soin de défen-
dre les intérêts des travail-
leurs. , 

C'est justement à cause 
des lacunes majeures de la 
loi, lacunes dénoncées for-
tement par la CSN, qu'il est 
apparu extrêmement im-
portant que tous les efforts 
soient faits pour que les 
décisions prises à la CSST 
puissent être influencées; 
ces décisions auront en ef-
fet des ef fets quot id iens 
sur la situation des travail-
leurs et travailleuses. 

Il n'est donc pas question 
de mettre fin aux luttes lo-

cales, dans les syndicats, 
pour la santé et la sécurité 
au travail; il faut au contrai-
re les intensifier. Mais il 
nous faut auss i u t i l i ser 
t o u s les m o y e n s p o u r 
amo indr i r les o b s t a c l e s 
aux luttes syndicales que 
nous devons mener. 

C'est donc à une forte ma-
jorité, par un vote de 510 à 
331, que le congrès a dé-
c idé de ma in ten i r à la 
CSST les deux représen-
tants délégués en mars 
dernier par l'exécutif, les 
camarades Etienne Glas-
son, de la FTPF, et Florent 
Audette de la FNSBB. 
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André Jaegle Jan Kulakowski Robert Gaulin 

La solidarité internationale 
Comme à chaque congrès, des camarades d'autres centrales sont venus 
porter un message de solidarité aux délégués. C'est ainsi que les camara-
des Jan Kulakowski, secrétaire général de la Confédération mondiale du 
Travail (CMT) et André Jaegle, de la Confédération générale du travail 
(CGT), de France, se sont adressés aux militants de la CSN. Le camarade 
Robert Gaulin, président de la CEQ, s'est lui aussi adressé au congrès. 

Pendant plus de deux heures, le congrès 
a accueill i plus d'une douzaine de grou-
pes de travailleurs et de travailleuses en 
lutte; chacun des porte-parole syndicaux 

La solidarité aux travailleurs en lutte 
a pu expliquer aux délégués la nature du 
conflit én même temps que les principales 
revendications. 
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Lé mouvement remercie les ca-
marades André L'Heureux et 
Claude Girard pour les services 
rendus aux travailleurs et tra-
vailleuses alors qu'ils occupaient 
les fonctions de vice-présidents. 

Le camarade trésorier Léopold 
Beaulieu compte sur les syndi-
cats affiliés pour qu'ils fassent 
parvenir, comme à l'habitude, 
les cotisations syndicales à la 
centrale. 
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Le comité exécutif de la CSN 

Norbert Rodrigue 
Président 
Le camarade Rodrigue a été 
réélu sans opposition au poste 
de président, poste qu'il occupe 
depuis 1976. Il avait auparavant 
occupé le poste de premier vice-
président durant quatre ans. 
Norbert est issu du secteur hos-
pitalier. 

Jean-Guy Morin 
Secrétaire-général 
Le camarade Jean-Guy Morin a 
été réélu au poste de secrétaire-
général sans opposition. C'est 
en 1977 qu'il a accédé à ce pos-
te. Militant depuis 25 ans, Jean-
Guy vient de la Fédération des 
travailleurs du papier et de la fo-
rêt. 

Léopold Beaulieu 
Trésorier 
Le camarade Léopold Beaulieu 
a été réélu trésorier sans opposi-
tion. Il occupe cette fonction de-
puis 1976. C'est à la Fédération 
du Commerce que Léopold a 
fait ses premières armes dans le 
mouvement syndical CSN. 

Gisèle Cartier 
1ère vice-présidente 
La Camarade Gisèle Cartier a 
été réélue au poste de 1ère vice-
présidente de la CSN sans oppo-
sition; elle occupe cette fonction 
depuis 1978. Issue de la Fédéra-
tion des affaires sociales, Gisèle 
est responsable du Comité in-
ter-fédérations, de la condition 
féminine, du génie industriel et 
de la recherche. 

Pierre Mercille 
2e vice-président 
Le camarade Pierre Mercille a 
été élu au poste de 2e vice-prési-
dent au dernier congrès. Mili-
tant salarié depuis 15 ans, Pierre 
est responsable des Conseils 
centraux, de l'organisation et 
du service juridique. 

Christophe Auger 
3e vice-président 
Le camarade Christophe Auger 
a été élu au dernier congrès à la 
troisième vie-présidence. Mili-
tant syndical à la Fédération na-
tionale des enseignants québé-
cois et au conseil central de 
Trois-Rivières, Christophe est 
responsable du FDP, de l'édu-
cation et de l'action politique. 
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